
Martinique

Paris, le 22 août 2025

Objet : Saisine de l’autorité environnementale relative au projet d’implantation d’une zone 
de mouillage et d’équipements légers (ZMEL) en baies du Marin et de Sainte-Anne.

Nos réf. : SCUBA/U2EACT/LB/ appui MRAe /n°2025-0728/C2025-092

Madame  la  Directrice  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du
Logement,

Par la présente, je vous informe avoir accusé réception le 21 août 2025 de
votre saisine de la Mission Régionale d'Autorité environnementale de la Martinique
dans  le  cadre  de  l'instruction  par  vos  services  de  la  demande  d'autorisation
environnementale concernant le projet d'implantation d'une zone de mouillage et
d'équipements légers (ZMEL) dans les baies de communes du Marin et de Sainte-
Anne.

En  tant  que  service  en  charge  d’instruire  l’autorisation  de  ce  projet,  vous  avez
considéré le dossier comme complet et recevable.

L’avis de la MRAe portera sur :

• La qualité  globale  de  l’évaluation environnementale,  comprenant
une étude d’impact (Conformité au Code de l'environnement (CE) -
notamment l’article R122-5, proportionnalité et qualité des études
au regard des enjeux du territoire et de leurs sensibilités vis-à-vis du
projet,  pertinence  de  l’évaluation  des  impacts  et  des  mesures
proposées, justification des choix au regard de l’environnement et
de la santé, explicitation des méthodologies utilisées, etc.) ;

• La qualité de la prise en compte de l’environnement dans le projet
(explicitation  et  justification  des  choix,  évaluation  des  impacts,
pertinence des mesures envisagées dans la séquence éviter, réduire,
compenser, etc.).

Par application de l’article R122-7 (II) du Code de l'Environnement, cet avis sera émis
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  réception  du  dossier
comprenant l’étude d’impact,  soit le 21 octobre 2025 au plus tard.  Cependant,  à
défaut de s’être prononcée dans ce délai, l’autorité environnementale sera réputée
n’avoir aucune observation à formuler.

Conformément à l’article R122-9 du Code de l’environnement, une fois que l’avis vous
aura été notifié par l’autorité environnementale, vous aurez en charge, en tant que
service chargé de le recueillir, de :

- le transmettre au pétitionnaire ;



- le joindre au dossier d’enquête publique ou de la procédure équivalente
de consultation du public. Il en est de même pour l’information relative à l’absence
d’observations émises dans le délai imparti de deux mois.

Je vous prie d’agréer, Madame la directice, l’expression de ma considération
très distinguée.

Pour le président de la mission régionale
d’autorité environnementale

Michel PY

Madame Stéphanie MATHEY
Directrice de l’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
BP7212 Pointe de Jaham

97274 Schoelcher Cedex


